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ENRAYURE , s . f . Assemblage de pièces de bois horizontales sur les¬
quelles reposent les charpentes et qui maintiennent leur écartement . Une
charpente peut

' avoir plusieurs enrayures étagées : ce sont alors autant
de plates-formes , de repos, qui permettent d’adopter une nouvelle com¬
binaison et qui relient tout le système . Les flèches en charpente , par
exemple, possèdent plusieurs enrayures (voy . charpente , flèche ) .

entrait , s . m . C ’est la pièce de bois horizontale qui sert de base au
triangle formé par une ferme de comble , et qui arrête l’écartement des

arbalétriers . L’entrait peut être suspendu par le poinçon et par des clefs
pendantes ( 1 ) . A est un entrait (voy . charpente ) .

ENTRÉE , s . f. C’est le nom que l ’on donne au passage de la clef dans
une boîte de serrure ; on dit l’entrée d ’une serrure , pour dire l ’ouverture
par laquelle on introduit la clef (voy . serrure ) .

ENTRELACS , s . m . Ne s’
emploie qu ’au pluriel . On désigne ainsi cer¬

tains ornements particulièrement adoptés pendant l ’époque romane . Des
rinceaux de tigettes qui s ’enchevêtrent , des galons qui forment des dessins
variés en passant les uns sur les autres , comme des ouvrages de passe¬menterie , sont des entrelacs en matière de sculpture ou de peinture déco¬
rative (voy . peinture , sculpture ) .

ENTRE-SOL , s . m . Étage bas pratiqué dans la hauteur d’une ordonnance
d’architecture , présentant à l ’extérieur l ’aspect d’un seul étage . Les entre¬
sols ont été peu employés dans l’architecture civile du moyen âge, chaque
étage séparé par un plancher étant presque toujours indiqué à l’extérieur
par un bandeau . Cependant les architectes du moyen âge ne sont pas
exclusifs, et si impérieux que soient les principes auxquels ils se sou¬
mettent , ils savent concilier les besoins , les programmes , avec les exi¬
gences de l ’art ; ou , pour mieux dire , leur art ne se refuse jamais à



— 271 l Él’I ]

l’expression vraie d’un besoin . Il arrivait, par exemple, qu’il était néces¬
saire de disposer , près d’une grande salle , de petites pièces ou des gale¬
ries de service, auxquelles il n ’était pas utile de donner , sous plancher , la
hauteur de cette grande salle ; ces services étaient alors entre -solés . Nous
avons donné des exemples de ces dispositions intérieures dans l’article
construction , fig . H 9 et 120 .

ENTRE-TOISE , s . f . C’est une pièce de bois qui s’assemble horizontale¬

ment dans deux arbalétriers ou dans deux poutres principales d’un plan¬
cher . Les fermes d’un comble peuvent recevoir des pannes, lesquelles
sont posées sur les arbalétriers et calées par des chantignolles, tandis que
les entre -toises sont assemblées à tenon et mortaise dans ces arbalétriers .
Dans les planchers en charpente , les entre -toises sont de véritables che-
vêtres (voy . charpente , plancher ) .

ÉPANNELAGE , s . m . C’est la taille préparatoire d’une moulure ou d’un

ornement . Aujourd ’hui , dans les constructions de pierre de taille, on

pose toutes les pierres épannelées seulement ; le ravalement se faisant sur
le tas , lorsque la construction est élevée. Jusqu ’au xvi e siècle , chaque
pierre était posée ravalée et même sculptée ; aussi les édifices ne ris¬

quaient -ils jamais de rester épannelés , comme cela est arrivé souvent

depuis . Les Grecs et les Romains posaient les pierres de taille épannelées
seulement , et le ravalement se faisait après la pose . On voit encore quel¬
ques monuments grecs et beaucoup de constructions romaines qui sont
restés épannelés . Le temple de Ségeste en Sicile n’est qu’épannelé . La

porte Majeure à Rome , quelques parties du Colisée , l’amphithéâtre de
Pola, etc . , n’ont jamais été complètement ravalés.

ÉPERON , s . m . On emploie souvent le mot éperon pour contre -fort ,
bien que le contre -fort et l 'éperon ne soient pas choses semblables :
le contre-fort est une pile extérieure destinée à renforcer un mur au
droit d’une poussée ; la dénomination d’éperon ne doit s’appliquer qu’à

certains renforts de maçonnerie , angulaires en plan, formant saillie sur la

surface cylindrique extérieure des tours de défense, pour éloigner l’assail¬
lant et s’opposer à l’effort des béliers ou au travail des mineurs (voy . ar¬

chitecture militaire , construction , porte , tour ) . Ces éperons s’appellent

aussi des becs .

ÉPI , s . m . On donne le nom d’épi à certaines décorations en terre cuite

ou en plomb qui enveloppent l’extrémité des poinçons de croupe ou de

pavillon à leur sortie d’un comble . Tout pavillon ou croupe en charpente
doit s’assembler dans un poinçon central vertical , qui ne saurait être

coupé au ras du faîte, puisqu ’il faut que les tenons des arêtiers de croupe
ou de pavillon rencontrent une forte résistance au- dessus des mortaises.
A ( 1) étant un poinçon recevant quatre arêtiers R, on doit toujours laisser
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